
Bascharage Kordall
Bereldange
Bettembourg
Clervaux
Diekirch
Differdange
Dudelange 
Echternach
Esch-Belval 
Esch Benelux
Esch Centre
Ettelbruck
Grevenmacher
Howald
Junglinster
Larochette

Mamer
Mersch
Mondorf-les-Bains
Niederanven
Pétange
Redange-sur-Attert
Remich
Schifflange
Steinfort
Strassen
Tétange Käldall
Vianden
Wasserbillig 
Weiswampach
Wiltz

BGL BNP PARIBAS S.A.
50, avenue J.F. Kennedy – L-2951 Luxembourg
R.C.S. Luxembourg : B 6481

Bonnevoie
Cloche d’Or
Gare
Grand-Rue
Kirchberg Europe

Kirchberg Siège social
Limpertsberg
Merl-Belair
Merl-Jardins de Luxembourg
Royal Monterey

NOS AGENCES À LUXEMBOURG-VILLE

NOS AGENCES AU LUXEMBOURG

CONTACTEZ-NOUS

(+352) 42 42-2000 info@bgl.lu@ bgl.lu
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La banque d’un monde qui changeLa banque d’un monde qui change

VOS AVANTAGES
SANS EFFORTS 

Pas besoin de contacter votre ancienne 
banque, vos créanciers, votre employeur ou 
les institutions qui vous versent de l’argent.

RAPIDE

Pas de perte de temps dans la rédaction des 
lettres de changement et dans le suivi de vos 
démarches administratives.

CLAIR

BGL BNP Paribas s’engage à gérer la relation 
avec votre banque actuelle et le transfert des 
opérations.

ADAPTABLE

Si vous souhaitez conserver une activité sur 
votre ancien compte, vous pouvez le préciser 
à votre conseiller qui réalisera un transfert 
sur mesure.

SÉCURISÉ

Vos données bancaires sont transférées de 
banque à banque de façon sécurisée.

GRATUIT

Le transfert de vos opérations est gratuit 
quel qu’en soit le nombre.

FACILISWITCH 
CHANGEZ DE BANQUE  
EN TOUTE SIMPLICITÉ



COMMENT PROCÉDER ? 
Contactez un conseiller en agence ou le Service 
Client au (+352) 42 42-2000.

Complétez et signez les documents de transfert 
que vous avez reçus de notre part.

Retournez ces documents signés soit en 
agence, soit à l’adresse suivante :

BGL BNP Paribas S.A. 
c/o Support Opérationnel – Mobilité bancaire 
50, avenue JF Kennedy 
L-2951 Luxembourg

BGL BNP Paribas donne instruction à votre 
banque actuelle de cesser les transactions et 
de transférer les informations.

BGL BNP Paribas active les opérations et 
transmet les nouvelles instructions aux 
payeurs et créanciers.

Vos transactions récurrentes sont 
opérationnelles sur votre nouveau compte !

FACILISWITCH
LE SERVICE DE MOBILITÉ BANCAIRE 
GRATUIT
Changer de banque implique souvent un nombre 
important de démarches administratives : informer 
l’employeur quant au versement du salaire, prévenir 
les fournisseurs d’eau et d’électricité, recréer l’ordre 
permanent vers votre compte épargne, etc.

Avec FaciliSwitch, changer de banque devient facile et 
rapide.  BGL BNP Paribas prend en charge la gestion 
de la relation avec votre banque actuelle, dans le but 
de transférer vos opérations, votre solde, voire même 
clôturer votre compte. Vous n’avez plus besoin de 
contacter votre banque actuelle ou vos fournisseurs. 

FaciliSwitch est un service entièrement gratuit dont 
vous pouvez bénéficier pour transférer vos comptes 
de paiement et les activités bancaires qui y sont liées, 
d’une banque à l’autre. 

Ce service de transfert vous est proposé dès l’ouverture 
de votre compte courant et reste accessible à tout 
moment.

CE QUE BGL BNP PARIBAS FAIT POUR VOUS : 

■   Fournir vos nouvelles coordonnées bancaires  
à vos débiteurs et vos créanciers.

■   Demander à votre banque actuelle d’annuler 
vos ordres permanents.

■   Activer les ordres permanents sur votre compte 
BGL BNP Paribas.

■   Vous prévenir dès que le transfert est effectif !
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FaciliSwitch est un service gratuit s’adressant aux personnes physiques 
majeures souhaitant transférer leur compte de paiement et opérations 
récurrentes relatives à celui-ci, d’une banque luxembourgeoise vers 
une autre banque luxembourgeoise, conformément aux modalités 
prescrites par le Guide de la Mobilité Bancaire (disponible sur www.
bgl.lu ou sur demande en agence). Des frais pourraient néanmoins 
incomber au client, dans le cas de transfert de services autres que 
ceux liés aux comptes de paiement ou de clôture de certains services 
auprès de la banque actuelle. 


